
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Gouvernement ;

DECRET N'2008'I15 DU 12 MARS 2OO8

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE'

CHEF DE L'ETAT'

CHEF DU GOUVERNEI{IEilÎ'

PôÉant Convocation du Corps Electoral pour^l'élection des

;:,lilHî;: ë;"'"iËc"'i'""aux ou. municipaux et des

iÏ:ffi[:àâéà"'àir' oË''iir'sàou de quartier de vilre

a

o

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

RéPublique du Bénln ;

vu la loi n' 2OO7-25du 23 novemb re 2QO7 portant règles générales pour les

ài""iion. en RéPublique du Bénin 
'

Vu la loi 2OO7 -O28du 23 novemb re 2OO7 fixant les règles particulières

applicables "'* "t""iionî 
àâ" '"'nt"t 

des Conseils communaux ou

municipaux et oes àîrnüËË iJ, ôon""il" oL ,irrrg" ou de quartier de ville

en RéPublique du Bénin 
'

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par !" goYt Constitutionnelle des

résultats définitifs d; i;ài;;ti"" pésidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n'2007-540 du 02 novemb re 2OO7 portant Composition du

Vu le décret n" 2007-448 du 02 octobre 20-07 portant attributions' organisation

et fonctionnement iu üüTster" J" laDécentralisation, de la Gouvernance

Locale, de l'Adminiiàià" âio" I'Aménagement du Territoire ;

Vuledécretn"20OT4g4du02novembre200Tportantattributions,organisationet'" ;;;;ü;;"ement ou üinittetu de la Défense Nationale ;

Vu le décret n'2OO7-437 du 02 octobre 2007 portant attributions' organisation

'- 
"i 

t"""ti"nnement du Ministère des Finances ;



z

Vu le décret n 2OO7-491du 02 novemb re 2OO7 portant attributions, organisation

etfonctionnementduMinistèredelaJustice,delaLégislationetdesDroits

o

vu le décret n" 2007-465 du 16 0ctobre 2007 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère de l'lntérieur et de la Sécurité

Publique;

Vuledécretn.2007.560du04décembre200TportantConvocationduCorps
Etectorat pour l'électiôn des membres des conseils communaux, municipaux

et des membres des Conseils de village ou de quartier de ville ;

vu le décret n' 2008- 053 du 18 février 2008 portant convocation du corps
gtectorat pour l,élection des membres des conseils communaux, munlcipaux

et des membres des Conseils de village ou de quartier de ville ;

SurpropositionduMinistredelaDécentralisation,delaGouvernanceLocale,de
i'Ad'ministration et de I'Aménagement du Territoire ;

LeConseildesMinistresentenduensaséanceextraordinairedu
04 mars 2008;

de I'Homme ;

Artic !e 3: Le prése

notamment celles du
du Corps Electoral
municiPaux et des
ville.

DEG RETE

o
Article 1"' : Sur toute l'étendue du territoire national, les électeurs sont convoqués

E*-r" O-ir""che 20 avril 2008 en vue de voter pour l'élection des membres des

conseils communaux ou municipaux et des membres des conseils de village ou de

quartier de ville.

Article2:Lesdispositionsrelativesàlacampagneélectorale'àl,ouvertureetàla
clôture du scrutin, au fonctionnement des bureaux de vote et à toutes les

àJeirtion. électorales 
"ont 

dé1niut par le Président de la Commission Electorale

üationale Autonome (CENA), confoimément à la loi n" 2007-25 du 23 novembre

zoôi pàrtrni règles gènérates pour les étections en Répubtique du Bénin.

nt décret abroge toutes dispositions antérieures contraires'

décret n" 2008-053 du 18 février 2008 portant Convocation

pour l'élection des membres des Conseils Communaux'

membres des Conseils de village ou de quartier de



3

Àrticle 4 : Le Ministre d'Etat Chargé de la Défense Nationale, le Ministre de la

Eéié-]E]lsation, de la Gouvernance Locale, de l'Administration et de

|]flrnàn"g"r"nt du Territoire, le Ministre de I'lntérieur et de la Sécurité Publique, le

Ministre de l,Economie et des Finances, le Garde des sceaux, Ministre de la

Justice, de la Législation et des Droits de l'Homme et le Président de la
Commission Electo-rale Nationale Autonome, sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait à Cotonou, ls 12 mars 2008

D Boni YAYIo

o

Le Ministre d'Etat Chargé de la
Défense N onale,

(_-/
)

Le Ministre de l'Economie et
des Finances,

Soulé Mana LAWANI

Le Ministre de l'lntérieur et
de la Sécurité Publi que,

Félix T u HE SOU

Le Ministre de la Décentralisation,
de la Gouvernance Locale, de
l'Administration et de l'Aménagement
du Territoire,

Démo oKo

Le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice, de la Législation et des Droits
de I'Homme,

Gusta NANI C A.-
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